
 

 

L’Association Musicale de Caluire et Cuire recrute un professeur de cor d’harmonie à temps partiel 3H 

en Contrat à Durée Indéterminée à compter du 3 janvier 2021. 

 

Missions : Assurer et développer l'enseignement du cor d’harmonie 
 Définir un projet de classe qui s’inscrit dans le cadre du projet d’Etablissement de 

l’AMC2 
Veiller à la promotion de la discipline notamment par la mise en place d’ateliers de 
découverte post et périscolaires 
Accompagner les élèves dans leurs pratiques collectives 
Accompagner et faire évoluer les élèves dans leur démarche d’apprentissage 
Avoir des capacités à l’encadrement de la pratique collective et à la pédagogie de 
groupes en menant des projets conjointement avec l’équipe des professeurs de l’école 
Suivre et évaluer les élèves 
Participer aux instances de concertation  

 

Profil : Diplôme d’État souhaité dans la discipline, ou expérience significative d’enseignement 

dans cette discipline. 

 

Qualités recherchées :  Savoir adapter sa pédagogie au Projet d’Etablissement de l’AMC2 

 Savoir travailler en étroite collaboration avec les autres enseignants 

 

Rémunérations : Selon Convention Nationale de l’Animation 

 Groupe 2, coefficient 255 

 

Prise de fonction le 3 janvier 2021 

 

Envoyer CV à : 

M. Le Directeur 

par mail : contact@musicamc2.fr 
Pour plus d’information sur l’AMC2, visiter 

notre site : www.musicamc2.fr et page 

Facebook AMC2 
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